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REPRISE, AGRICULTURE ET HYDROGENE

«Focus sur l’agriculture et l’hydrogène en cette 
rentrée placée sous le signe de la reprise.
Ces deux secteurs forts de la transition 
énergétique ne sont pas sans liens. 
L’hydrogène décarboné, certes, provient de 
l’électrolyse de l’eau par une électricité elle-
même décarbonée, mais l’AFHYPAC souligne 
avec raison les voies nouvelles de valorisation 
de la biomasse par la thermolyse. Ces voies 
débouchent sur de l’hydrogène ou sur du 
méthane de synthèse par combinaison 
avec un dioxyde de carbone fatal.
Mettre l’agriculture et l’hydrogène au 
cœur de la transition énergétique, c’est 
�nalement faire de l’économie circulaire. 
Cette dernière nécessite une vision long 
terme pour notre pays et notre région qui 
intègre une nouvelle industrialisation, un 
nouveau rôle dédié à notre agriculture et 
une nouvelle manière de partager le foncier 
tout en gardant sa primauté à l’alimentaire. 

Par ailleurs, cette newsletter est l’occasion 
de donner voix à plusieurs  des adhérents de 
Pôlénergie qui vous parlent de leurs activités 
dans les Hauts-de-France : RTE, Terraotherm, 
H2V, Lille’s agency, S.I.E.C.F., Imagreen.»
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LE DOSSIER

De l’agriculteur 
d’aujourd’hui à 
l’énergieculteur de demain
L’of�ce parlementaire d’évaluation des choix scienti�ques et technolo-
giques remet, à l’heure des moissons cette mi-juillet 2020, un rapport 
sur les relations entre agriculture et production d’énergie. Il n’existait 
jusque-là aucune étude spéci�que et exhaustive sur la part de produc-
tion d’énergie du secteur agricole. A travers un champ d’étude volon-
tairement large, intégrant les utilisations des sols agricoles, des bâ-
timents, des sous-sols et pour tout type de production d’énergie : PV, 
éolien, solaire thermique, pompes à chaleur, petite hydroélectricité,… 
L’enjeu du rapport est de réaf�rmer le rôle pivot de l’agriculture dans la 
transition écologique : le secteur agricole est à la croisée des chemins 
entre différentes fonctions qui prennent de l’importance à l’aune de la 
décarbonation de notre économie : nourrir les hommes bien-sûr mais 
aussi diminuer sa propre empreinte carbone, contribuer à �xer le car-
bone anthropique dans les sols, reconquérir la biodiversité, recycler les 
déchets et instaurer une dynamique de circuits-courts. 

Agriculture et énergies : faits et chiffres
Le secteur agricole consomme 4,5 Mtep d’énergie par an, soit moins de 3% 
de la consommation �nale de l’énergie nationale consommée. Ces 4,5Mtep 
représentent 3,3 milliards d’euros, à comparer aux 73 milliards de la pro-
duction agricole et se répartissent à 74% dans les combustibles fossiles, 
17% dans l’électricité, 5% dans le gaz et 4% dans les énergies renouvelables 
et les déchets. Les produits pétroliers concentrent un peu moins des deux 
tiers de cette dépense et l’électricité près d’un tiers. L’énergie représente 
entre 12 et 20% des charges variables d’exploitation.

Pour le ministère de l’agriculture, le ministère de la transition énergétique 
et l’ADEME, 20% de la production d’ENR en France provient du secteur agri-
cole, avec 50 000 exploitations concernées sur 2,8% de la surface agricole 
totale, soient 396 GWh et 3,5% de la production globale d’énergies. Cette 
production correspond donc peu ou prou à la consommation énergétique 
du secteur (4,5 Mtep).

La production d’ENR réalise un chiffre d’affaires de 1,366 milliards d’euros 
annuels, soit 2% du CA du secteur avec par ordre de contribution la vente de 
biomasse pour les biocarburants, le PV, la méthanisation et la vente de bio-
masse pour la combustion. A cela, s’ajoute les économies propres des agri-
culteurs par autoconsommation de biomasse, PAC et solaire thermique. La 
production d’ENR par le secteur agricole devrait être multipliée par 3 entre 
2015 et 2050, passant de 4,6 Mtep (53TWh) à 15,8 Mtep (184 TWh), grâce à 
une forte contribution de l’éolien, du biogaz et du solaire photovoltaïque. 
Ce ne sera plus 50 000 exploitations mais 280 000 exploitations agricoles qui 
seront concernées par la production d’ENR.

En�n, le secteur agricole représente 20% des émissions de GES en France 
en 2017 selon le GIEC, contre 13,5% pour la moyenne mondiale.

Responsable de rédaction : Jean Gravellier
Responsable de publication : Romain Domzalski
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Ci-contre une répartition chiffrée des �-
lières ENR agricole aujourd’hui identi�ées :

Freins au développement des ENR agri-
coles
Aucune �lière ENR d’origine agricole n’est 
actuellement viable économiquement 
sans soutien public, souligne le rapport. 
Les agriculteurs manquent de fonds 
propres pour porter les coûts d’investisse-
ments et sont confrontés à des modèles 
d’affaires qu’ils connaissent mal avec des revenus qui ne se con�rment qu’après plusieurs années et ce alors même qu’ils désirent 
valoriser leurs ressources sans opérateurs intermédiaires, dans une logique de circuits courts et de valeur ajoutée locale.
L’arti�cialisation des terres rend le foncier peu disponible en France : les centrales PV au sol se développent peu en raison de la 
dif�culté d’accès au foncier. Cette raréfaction augmente les con�its d’usage que l’agrivoltaïsme cherche à sa manière à résorber.

La question de l’acceptabilité sociale des projets reste selon le type d’ENR un frein au développement. En�n, sur un plan adminis-
tratif, le rapport souligne une PPE peu ambitieuse notamment envers la méthanisation et la complexité juridique et administrative 
des montages de projets.

Réussir le couplage agriculture / énergies renouvelables
Réussir le couplage agriculture / ENR c’est tout d’abord entrer dans une vision trans-
versale et systémique des enjeux interdépendants de la santé, de l’environnement 
et de l’agriculture (proposition 1 et 2). L’agroécologie et l’agroforesterie associent 
arbres et cultures au béné�ce de la productivité et de la biodiversité. Plus fortement 
encore, le foncier devient le lieu de tous les enjeux: si le rapport rappelle à plusieurs 
reprises la destination prioritaire des sols à la production alimentaire, il souligne la 
nécessité d’un nouveau cadre législatif (mais sans en préciser les contours) pour 
défendre le foncier agricole (proposition 9), repousser l’arti�cialisation des terres 
et développer là ou cela est possible la production de biocarburants pour l’aviation 
(proposition 18), l’électricité photovoltaïque au sol ou la combinaison par le biais 
d’algorithmes et de l’intelligence arti�cielle de la production alimentaire en simulta-
née avec la production énergétique (agrivoltaïsme, proposition 16).

Le rapport insiste également sur le rôle de l’agriculture dans les différents modes de 
stockage des énergies intermittentes : STEP, mais surtout power-to-gas à travers la 
production d’hydrogène mais aussi le couplage méthanisation/méthanation (pro-

positions 10, 11, 19 et 20). 

Il s’agit aussi de reconnaître que l’agriculteur doit se former pour acquérir les compétences technico-économiques d’un nouveau 
marché auquel il s’adresse (proposition 8) ainsi que la capacité à gérer des projets complexes. La R&D doit en�n apporter les solu-
tions techniques en petite méthanisation, méthanation ou agrovoltaïsme.

La dimension territoriale en�n est soulignée avec le rôle réaf�rmé des politiques locales d’aménagement du territoire (proposition 
6).

C’est donc à la fois la vocation première de l’agriculture dans l’alimentation qui est réaf�rmée par ce rapport mais tout autant une 
approche systémique de l’agriculture qui vient valoriser les liens que ce secteur tisse avec l’ensemble de l’économie nationale. En 
affaire de transition énergétique, nous le savons, tout est lié, tout est interdépendant. L’on comprend mieux l’enjeu crucial de for-
mation du secteur pour faire des nos agriculteurs d’aujourd’hui les énergieculteurs de demain.
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L’ACTU ÉNERGÉTIQUE

L’AFHYPAC publie ses propositions pour le 
développement de l’hydrogène en France

L’Association Française de l’Hydrogène et Pile à Combustible (AFHYPAC) a travaillé cet été avec ses adhérents 
à l’élaboration d’un plan hydrogène qui exprime la vision de la �lière française. Déjà, l’Union européenne 
publiait le 8 juillet dernier une stratégie hydrogène ambitieuse dans le cadre du Green Deal, �échant les 
politiques publiques et ses outils de �nancement vers le déploiement d’une �lière considérée désormais par 
l’Europe comme stratégique. Le Green Deal prévoit un investissement situé entre 24 et 42 milliards d’euros 
dans les 10 prochaines années pour atteindre une production de 10 millions de tonnes d’hydrogène propre.

L’hydrogène constitue un levier incontournable de la transition énergétique : il permet de décarboner des secteurs entiers de l’éco-
nomie, en particulier ceux pour lesquels l’électri�cation est complexe, dans l’industrie, la mobilité, ou les usages du gaz. Il participe 
également à la montée en puissance des énergies renouvelables. Ce vecteur énergétique est, au �nal, tout autant un outil de dé-
carbonation qu’un outil de réindustrialisation.

La France présente de nombreux atouts pour le dévelop-
pement d’une �lière hydrogène à travers sa communauté 
scienti�que française de haut niveau, ses acteurs industriels 
(énergéticiens de rang mondial, équipementiers, startups 
innovantes), son marché captif national important, son mix 
énergétique largement décarboné, ses gisements d’ENR, 
ses infrastructures de qualité, son positionnement géogra-
phique ouvert à l’international et ses zones portuaires appe-
lés à devenir de futurs hubs énergétiques. 

Le plan proposé par l’AFHYPAC se donne une cible à 2030 
de près de 700 000 tonnes d’hydrogène renouvelable ou bas 
carbone pour un marché global estimé à cette date à envi-
ron 1,35 millions de tonnes. 

L’hydrogène renouvelable peut être produit par de nom-
breux moyens : électrolyse centralisée ou distribuée, ther-
molyse et pyrolyse de biomasse, vaporéformage du bio-
méthane ou du gaz naturel allié au captage du carbone, 
pyrolyse du méthane, photocatalyse. Autant de procédés 
applicables à la région des Hauts-de-France.

Cette production d’hydrogène nécessite selon l’AFHYPAC, 
sur la période 2020-2023, la mise en exploitation de 870 MW 
d’électrolyseurs pour 113 000 tonnes d’hydrogène et, sur 
la période 2024-2030, de 7 GW d’éléctrolyseurs, ainsi que 
d’unités de Captage et Stockage du Carbone (CCS) associés 
aux vaporéformeurs actuels permettant de traiter 130 000 
tonnes par an, auquel s’ajoutera la production d’hydrogène 
bas carbone par thermolyse de biomasse, soit un total de 
550 000 tonnes d’hydrogène pour cette période. L’AFHYPAC 

retient des montants d’investissements de 2,5 Mds€ sur la période 2020-2023, puis 24 Mds€ sur la période 2020-2030 par les acteurs 
industriels et de la recherche pour accompagner ce développement. L’Etat devra également assurer un soutien à l’investissement 
à hauteur de 6,7 Mds€ et un soutien de 3,6 Mds€ à la production d’hydrogène renouvelable ou bas carbone. Cette trajectoire per-
mettrait de réduire les émissions dans tous les domaines (mobilités, réseaux de gaz, industries) pour atteindre plus de 4 Mt de CO2 
évitées pour l’année 2030 et plus de 21 Mt de CO2 cumulées sur la décennie. La �lière générerait entre 120 000 et 250 000 emplois 
directs et indirects en France, que ce soit sous la forme de création nette d’emplois, ou sous forme de requali�cation d’emplois 
existants à plus haute technicité.
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Selon une étude Mc Kinsey de 2018, l’hydrogène bas car-
bone pourrait représenter à termes 20% de la demande �-
nale d’énergies avec un marché de 5,5 millions de tonnes 
contre 0,9 aujourd’hui. Les secteurs concernés sont : les 
transports (transport de passagers, fret), le chauffage des 
bâtiments (l’hydrogène pur et le méthane de synthèse 
représenterait 12% de la demande énergétique des bâti-
ments), l’hydrogène comme matière première de l’indus-
trie participant à sa décarbonation (rôle réducteur de l’H2 
pour la sidérurgie), intégration des ENR sous forme stoc-
kable, la production d’hydrogène, l’export.

Les recommandations de l’AFHYPAC touchent l’ensemble 
des maillons de la �lière selon 4 niveaux de soutien iden-
ti�és : 

• soutien à la demande pour amorcer le marché
• soutien à la production d’hydrogène
• soutien aux infrastructures
• soutien au développement d’une offre technolo-

gique française

Retenons pour les Hauts-de-France, que l’AFHYPAC plaide 
pour un mécanisme incitatif de soutien à la production 
d’hydrogène, lisible sur le long terme, tant que le tarif de 
production de l’hydrogène décarboné dépasse le coût 
de production de l’hydrogène fossile (1,5 à 2 euros le kg). 
L’AFHYPAC recommande par ailleurs de transposer sans 
délai la directive européenne RED II à la réglementation 
française, dont l’objectif est d’imposer un taux de 14% de 
carburants renouvelables aux fournisseurs de carburants, 
mettant ainsi en route le secteur des carburants vers une 
utilisation plus massive et structurante de l’hydrogène décarboné. En�n, nous soulignons la recommandation sur le nécessaire 
déploiement des infrastructures gazières dédiées au transport de l’hydrogène.

Retrouvez le document original des préconisations très exhaustives de l’AFHYPAC, en cliquant ici

LES BRÈVES

Bilan électrique 
Hauts-de-France 2019

RTE a publié en juillet les principaux chiffres du bilan énergétique des Hauts-de-France pour 2019 : pro-
duction, consommation, mix énergétique et échanges avec les autres régions ou pays voisins.

Ainsi, la production d’électricité en région Hauts-de-France a augmenté de 1,5%, atteignant 46,5 TWh. Cette 
hausse s’explique notamment par une production électrique d’origine renouvelable en hausse (+26,2% pour 
l’éolien qui atteint 9,1 TWh, +5,2% pour le photovoltaïque qui atteint 0,2 TWh et +9,4 TWh pour les bioénergies 
qui atteignent 1 TWh). Cette production d’électricité dans les Hauts-de-France a couvert en moyenne 105% de 

la consommation régionale en 2019. 
Les énergies renouvelables représentent à elles seules 20% de la consommation régionale, soit une hausse de 4,4% par rapport 
à 2018. L’énergie nucléaire reste prépondérante à 61% du mix énergétique, mais en baisse de 7%, suivie par l’électricité d’origine 
thermique à 19%, en hausse de 14%.
La consommation �nale d’électricité s’est établie en 2019 à 46,5 TWh, soit une légère baisse de 1% par rapport à 2018. Cette consom-
mation représente 9,8% de la consommation française. 
RTE a réalisé 128 millions d’euros d’investissements en 2019 dans les Hauts-de-France et prévoit d’investir 500 millions d’ici 2024. 

Retrouvez le bilan complet de RTE, en cliquant ici
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Lancement de la 20ème unité de production 
de biométhane dans le Hauts-de-France

La 20ème unité biométhane des Hauts de France a été mise en 
service au plein coeur de l’été à Aix en Pévèle  dans le Nord avec 
un débit provisoire aux alentours de 80Nm3/h.
C’est aussi la 3eme unité de production de biométhane dans le 
Nord.
Ce projet est le fruit d’une collaboration entre la GAEC Verbeke 
et Pierre Pollet, déjà producteur de biométhane agricole à 
WANNEHAIN (59).

Débat sur le projet du parc éolien au large 
de Dunkerque 
Le débat sur le projet du parc éolien au large de Dunkerque et son raccordement 
électrique se tiendra du 14 septembre au 13 décembre 2020. Ce projet est porté 
par le consortium Éoliennes en Mer de Dunkerque (EDF Renouvelables, Innogy SE 
et Enbridge) et RTE (Réseau de Transport d’Electricité). Il est prévu qu’il soit installé 
sur une zone de 50 km2 pour une mise en service envisagée en 2027 pour une durée 
d’exploitation de 30 ans. 

Pour plus d’information, consultez le site internet du débat.

POINT PRESSE

Notre adhérent Terraotherm au coeur de la luttre contre le 
Covid-19.
La Voix du Nord a réalisé un reportage expliquant les solutions 
que propose Terraotherm a�n de lutter contre le Covid-19.

Retrouvez l’intégralité de l’article en cliquant ici

POINT INFO
H2V a publié sa première lettre d’infromation 
à propos de son projet d’usine de production 
d’hydrogène vert à Loon-Plage et de son raccor-
dement électrique

Retrouvez la lettre d’information en cliquant ici

Retrouvez la carte méthanisation agricole 
des Hauts-de-France en cliquant ici

2 nouvelles formations supérieures appuyées par 
l’équipe d’Euraénergie voient le jour en cette rentrée 
2020 avec l’Ecole d’Ingénieurs du Littoral - Côte d’Opale 
et l’IMT Lille Douai !

Belle illustration de l’énergie créative du territoire au 
service de la transition énergétique et de la transforma-
tion de notre complexe indusrialo-portuaire.

POINT INFO
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L’ACTU DE NOS ADHÉRENTS

Acteurs énergétiques : trois raisons de vous 
implanter dans la Métropole européenne de Lille ! 
La Métropole européenne de Lille dispose de nombreux atouts pour l’accueil de projets issus de la �lière énergie. Pionnier et 
leader dans plusieurs domaines, le territoire est à l’image du secteur : riche de synergies et d’énergie. 

Terre de talents 

Avec 1,2 million d’habitants, la métropole lilloise, porte d’entrée privilégiée sur l’Europe, regroupe 95 communes, de nombreux 
pôles de compétitivité et des sites d’excellence comme le parc scienti�que européen de la Haute Borne. 
S’implanter à Lille, c’est avant tout intégrer une dynamique collaborative qui vise à évoluer vers la transition écologique et sociale 
de la région Hauts-de-France, Rev3, la troisième révolution industrielle, 1ère mondiale. Elle vise à « inventer un nouveau modèle 
économique et faire des Hauts-de-France à l’horizon 2050, l’une des régions du monde les plus ef�caces et productives, en matière 
d’économie décarbonée ».  
Le projet compte aussi une spécialisation « Rev3 Énergie » pour valoriser la recherche énergétique « made in Hauts-de-France ». De 
plus, Cette spécilisation permet de découvrir de nouveaux champs d’application prenant en compte les besoins des entreprises à 
travers les travaux menés par les laboratoires et établissements d’enseignement supérieur de la région et de Lille.  
Ces établissements, véritables viviers de talents, comptent des écoles d’ingénieurs de renom à l’image de Polytech Lille, l’IMT Lille-
Douai ou Arts et Metiers Lille Paristech, et forment 10% des ingénieurs français. Au sein de l’Académie de Lille 180 000 étudiants, 
dont près de 11 000 en formation d’ingénieurs, suivent un cursus.  

Terre d’innovations 

La Métropole européenne de Lille (MEL) est un concentré d’innovation où les chercheurs s’affairent pour développer le monde de 
demain… et la �lière méthanisation en est l’un des porte-étendards ! 
Pionnière sur le développement du biométhane, la MEL poursuit son développement en France et en Europe sur cette �lière d’ave-
nir. De nombreux dispositifs et programmes sont mis en place pour permettre d’apporter une réponse globale aux enjeux de la 
transition énergétique sur le territoire.   
La MEL s’engage notamment vers des solutions énergétiques d’avenir avec : 

• Un objectif à 50 % d’injection de biométhane dans le réseau métropolitain à l’horizon 2050. 
• Le développement d’au moins 4 stations GNV publiques pour les transporteurs. 
• Le soutien de 4 à 5 projets d’unités de méthanisation agricole grâce au label Euraméthanisation, qui permettra de chauffer 

l’équivalent de 20 000 logements environ. 
• La valorisation de 20 000 tonnes de boues dans 6 stations d’épuration pour un potentiel de 15 millions de Nm3 /an de biomé-

thane. 
(Source MEL - « La MEL, pionnière dans le développement du biométhane ») 

Autre enjeu de la �lière énergie : la smart city. En ce sens, le projet SunRise est un démonstrateur à grande échelle de la ville intel-
ligente, connectée et durable. 
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SunRise est une expérimentation menée sur le territoire de la Cité 
Scienti�que à Villeneuve d’Ascq. La zone concernée est équivalente 
à une ville de 25 000 habitants comportant 140 bâtiments de diffé-
rents usages et desservie par une centaine de kilomètres de réseaux 
(eau potable, assainissement, chauffage, électricité, éclairage pu-
blic, etc.). Il s’agit de voir comment des outils numériques peuvent 
aider à une meilleure gestion et organisation urbaine. Par exemple, 
en équipant les conduites d’eau de capteurs permettant de tracer 
la consommation en temps réel de chaque bâtiment et de détecter 
d’éventuelles fuites, pollutions ou sur-consommations ce qui a per-
mis de réaliser de 20 % à 30 % d’économies sur la consommation 
�nale du campus. Un enjeu économique de taille sur un marché 
d’avenir ! 

Autre innovation, autre campus, celui de l’Université Catholique de Lille et son programme Live TREE, qui accélère la transition 
énergétique, écologique et économique du quartier Vauban-Esquermes. Depuis 2013, les bâtiments du campus sont rénovés pour 
limiter leur impact carbone et en faire de véritables laboratoires de bonnes pratiques. Le programme comprend aussi l’installation 
de panneaux photovoltaïques. En�n, Live TREE focalise la recherche sur les aspects techniques et humains de la transition, déve-
loppe l’agriculture urbaine et encourage la mobilité douce ainsi que la mobilité électrique. 

Autre politique forte de la collectivité : celle de ses réseaux de chaleur à la pointe de la durabilité. Pour répondre aux dé�s éner-
gétiques du territoire, la MEL a créé l’autoroute Métropolitaine de la Chaleur, alimentée par les déchets ménagers produits par les 
habitants. L’énergie produite par le Centre de Valorisation Énergétique de déchets (CVE) d’Halluin est récupérée pour alimenter 
les réseaux de chaleur de la métropole. Le dernier tronçon, d’un projet total de 20km, devrait être livré à l’automne 2020. Cette dé-
marche favorise l’énergie fatale, issue du processus d’incinération au CVE et crée ainsi une nouvelle source de chaleur renouvelable. 

Terre de synergies 

Le secteur de l’énergie est un secteur très particulier dans lequel les besoins des entreprises sont complexes. Grâce à une étroite 
collaboration avec les principaux acteurs publics et privés, Lille’s agency, l’agence de conseil en implantation de la Métropole Eu-
ropéenne de Lille et de la CCI Grand Lille, vous propose un service sur mesure et opérationnel, en réponse à ces problématiques 
spéci�ques. 
Pour accompagner les porteurs de projet, nous veillons à réunir les acteurs clefs de votre développement, mobiliser l’écosystème 
local et vous apporter des réponses techniques, immobilières et foncières concrètes. Depuis 35 ans, nous avons accompagné plus 
de 1500 entreprises dans leur implantation, à l’image de l’entreprise danoise Brunata en 2018. 

Spécialisée dans la fourniture de solutions qui optimisent la consommation d’énergie des 
maisons et des bâtiments, Brunata a sélectionné la métropole lilloise comme région test 
pour démontrer l’ef�cacité de ses produits et services.  
Lille’s agency a mis en relation Brunata avec des acteurs clés qui lui ont permis de gagner 

un temps précieux dans l’étape charnière de pénétration d’un nouveau marché. Trouver les bons partenaires et aboutir à des pre-
miers rendez-vous commerciaux rapidement ont été les principaux dé�s relevés par nos chefs de projet. 

Aujourd’hui Brunata France compte 5 salariés dont 3 à Lille. Olivier Chantry, Country Manager France nous 
explique les raisons de ce choix : « Nous avons retenu la métropole lilloise pour sa localisation privilégiée. 
Tout d’abord pour sa proximité avec l’Allemagne où se trouve le siège social de notre entreprise, mais de 
manière plus générale, pour son accessibilité au niveau européen, où les échanges sont nombreux. 
Et en�n pour l’axe Lille-Paris-Lyon-Marseille très bien desservi par les transports et son potentiel commer-
cial important pour notre entreprise ! » 

Vous avez un projet d’implantation de projet énergétique ? 
Contactez dès à présent l’équipe de Lille’s agency pour une présentation approfon-
die de l’écosystème lillois et un accompagnement de qualité sur le développement 
de votre projet. 



Newsletter - Septembre 2020 9

ACTEE : Massi�er les audits énergétiques 
des bâtiments publics en Hauts-de-France

Le Syndicat d’Énergie des Communes de Flandre, Territoire d’Energie Flandre, le 
Syndicat de l’Énergie de l’Oise, et le Territoire d’Énergie de la Somme ont été nom-
més lauréats de ACTEE1 (Actions des Collectivités Territoriales pour l’Ef�cacité Ener-
gétique). Les 3 syndicats ont fait le choix de mutualiser leurs efforts a�n de porter le 
dispositif ACTEE1 sur des territoires ruraux des Hauts de France.

La mutualisation des syndicats permet à leurs collectivités adhérentes de béné�cier aisément d’une dynamique énergétique qui 
aurait pu être plus complexe à mettre en place individuellement.
Ce programme national, a été proposé par la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), et est �nancé 
via le système vertueux des CEE (Certi�cats d’Economie d’Energie) valorisés par différents obligés.

L’objectif de ce programme est de :
• s’appuyer sur 3 économies de �ux répartis dans chaque structure, permettant d’apporter du conseil technique aux collectivités, 

et de suivre le déploiement des actions ;
• disposer de matériels techniques permettant d’instrumenter �nement les diagnostics thermiques ; 
• se doter d’un logiciel de suivi des consommations énergétiques ;
• auditer les bâtiments sur les 3 territoires et ainsi permettre aux collectivités de passer à l’action en matière rénovation énergé-

tique. 

A terme, ce programme permettra d’obtenir une connaissance �ne de l’état des lieux énergétique des territoires lauréats, pour iden-
ti�er les bâtiments les plus prioritaires en matière de rénovation énergétique. Les différents sujets traités dans les audits énergé-
tiques (chiffrages, identi�cation des potentiels, état de vétusté, …) permettent de donner un outil d’aide à la décision indispensable 
aux élus des communes.

La secrétaire d’État Emmanuelle Wargon, s’est rendue à Oxelaëre (Flandre) le 1er juillet dernier a�n de visiter le chantier de rénova-
tion d’une longère en estaminet/restaurant scolaire. Ce projet a été possible grâce au soutien technique et �nancier apporté par le 
SIECF Territoire d’Energie Flandre à la commune, par le biais du programme ACTEE1.

Un second programme national intitulé ACTEE2 a été signé le 1er juillet 2020 à Oxelaëre par Mme Emmanuelle Wargon, Secrétaire 
d’État auprès de la Ministre de la Transition écologique et solidaire avec la présence de Mme Danielle Mametz, Vice-Présidente de 
la FNCCR et des représentants de Mrs François Baroin, président de l’Association des Maires de France et d’Arnaud Leroy, Président 
de l’ADEME. Ce programme, doté d’un fonds de 100 M€ est soutenu par les énergéticiens, toujours via le dispositif CEE. 

Source photo : @EmmWargon
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Imagreen, l’ambition d’accompagner la 
transition au plus proche des territoires

Imagreen a rejoint le réseau Polénergie : qui sommes-nous et qu’avons-nous 
vocation à apporter aux membres de ce réseau, au service de quelles ambi-
tions ? On se présente !

La transition énergétique et écologique ne se fera pas à coups de belles formules 
incantatoires. Si une impulsion politique forte est nécessaire pour donner un 
cap et une ambition à cette transition, c’est par les acteurs implantés au sein 
des territoires que des changements concrets pourront s’opérer. Et ces acteurs 

privés –industriels, bureaux d’études & d’ingénierie, fournisseurs d’équipements, etc.– et publics, ce sont précisément les membres 
de réseaux comme celui de Polénergie, qu’Imagreen est �er de pouvoir rejoindre ! Depuis 10 ans déjà, Imagreen, spécialiste RH de 
l’environnement et de la transition écologique, conseille les entreprises et les organismes engagés dans ces secteurs. Notre métier: 
recruter sur les fonctions techniques, support, commercial, les pro�ls indispensables au développement de leurs activités. 

Imagreen a vocation à vous accompagner dans la recherche de vos futurs collaborateurs, qui seront acteurs et actrices du chan-
gement à tous les niveaux de vos projets et de vos organisations. Nous avons surtout l’ambition d’accélérer la mutation du tissu 
économique local, en y prenant une part active au travers de nos recrutements, qu’il s’agisse d’un poste en CDI ou d’une mission 
temporaire. Nous avons par exemple recruté pour l’aciérie LME un ingénieur capable de piloter des projets d’ef�cacité énergétique, 
avec les équipes opérationnelles associées. Le poste incluait le développement d’outils du système de management de l’énergie 
relatifs à la norme ISO 50 001, le suivi des contrats de performance énergétique, notamment à travers le suivi et l’analyse des 
consommations de gaz et d’électricité. Pour Colas Environnement, Imagreen a recruté un ingénieur expert sites et sols pollués, 
qui s’est vu con�er la gestion d’un projet de reconversion de friche industrielle. Le pro�l �nalement retenu a été celui d’un chef de 
projet industriel, souhaitant se reconvertir dans les métiers de l’environnement : cette transition individuelle se retrouve au service 
d’un projet de transition local, régional.  

Toutes ces ambitions de transition réussie ne peuvent être réalisées qu’en collaboration entre tous les acteurs d’un territoire, et cela 
inclut évidemment les acteurs publics, les décideurs, les élus. En ce sens, nous accompagnons la SEM Énergies Hauts-de-France 
dans le recrutement de son ou sa future Directrice – le processus est en cours à l’heure où nous publions ces lignes. Ce type de 
mission s’inscrit directement dans notre volonté de contribuer à la mutation concrète des territoires : en aidant la SEM à se doter 
d’une tête qui saura mobiliser au mieux les ressources disponibles pour pouvoir accompagner les projets innovants nés sur le ter-
ritoire, nous contribuons nous aussi, à hauteur de nos compétences et de nos moyens, à concrétiser la transition économique et 
écologique. Face aux dé�s qui se présentent à nous, une collaboration ef�cace entre acteurs publics et privés est plus que jamais 
nécessaire ;

Dernier exemple avec le groupe Smartwood, fabricant leader des bâtonnets en bois pour les glaces fondé en 1928, qui a souhaité 
intégrer l’Environnement à sa stratégie globale et faire évoluer l’intégralité de son processus de fabrication en conséquence. Nous 
avons recruté pour eux une Responsable Environnement en charge de dé�nir la politique RSE de l’entreprise, a�n de �xer des objec-
tifs ambitieux pour le groupe, d’élaborer puis de mettre en œuvre un plan d’action concret. Question de responsabilité, mais aussi 
de �erté pour cette entreprise familiale, qui fêtera bientôt son centenaire !

Nous avons l’ambition d’être un véritable accélérateur de vos projets de transition, en recrutant pour vous les pro�ls et les talents 
qui occuperont demain ces métiers en cours de redé�nition, et qu’il nous faut parfois encore inventer : ceux qui étaient hier des « 
responsables RSE » aux périmètres et dé�nitions variés selon les secteurs d’activités, deviendront peut être « utility manager » ou « 
energy manager », en charge de challenger la consommation énergétique des organisations.  

Notre expertise RH ne se limite pas au recrutement et à la mission temporaire, parce que la transition ne s’opère pas uniquement 
à l’aide de nouvelles ressources, de nouveaux talents. Composer avec l’existant, c’est aussi commencer par s’ausculter soi-même, 
se transformer soi-même. C’est un travail que nous avons amorcé cette année, à l’issue de la période de con�nement : ré�échir à 
notre raison d’être, aux missions que l’on veut se donner, aux compétences et à l’expertise que l’on veut partager, mettre au service 
des hommes, des femmes et des organisations qui œuvrent déjà sur les territoires. Concrètement ? Notre laboratoire a déjà réalisé 
une mission d’audit interne sur la pratique du télétravail au sein de notre entreprise, suivant une méthode innovante, collaborative, 
ayant abouti à une Charte du télétravail co-produite par les collaborateurs et les managers. Une expérience que nous serions prêts 
à reproduire pour vous demain ! 

Imagreen se développe aussi dans l’esprit d’un maillage territorial, pour rester au plus près de vos problématiques. C’est cette lo-
gique qui nous pousse aujourd’hui à ouvrir des agences régionales, et à rejoindre les réseaux existants, comme celui de Polénergie. 
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Leader depuis plus de vingt ans sur le 
marché européen de la distribution de 
Gaz Naturel Liqué�é (GNL) pour l’indus-
trie, le maraîchage, la cogénération, les 
transports terrestres et maritimes, MOL-
GAS ENERGIA exploite plus de 150 ins-

tallations et stations-service GNL. Clé en main et adossées à la première �otte 
logistique européenne pour le transport de GNL, ses solutions incluent l’ap-
provisionnement en gaz, l’aménagement de citernes de stockage, d’unités de 
regazéi�cation-vaporisation, la maintenance sur site et des formations. 

Notre force, c’est notre capacité à comprendre vos probléma-
tiques, grâce à une équipe de consultants RH pluridisciplinaire 
–ingénieurs, psychologues de formation, etc.– et à venir y déta-
cher les compétences nécessaires. Et au-delà de notre expertise 
et de notre réseau en matière de recrutement, c’est l’ensemble 
de notre expérience que nous souhaitons pouvoir partager avec 
vous, a�n de rendre possible de nouvelles synergies. Que vous 
soyez un industriel qui doit alléger sa facture énergétique et son 
empreinte carbone, que vous soyez une entreprise qui souhaite 
mettre la RSE au cœur de son projet futur, que vous soyez une 
entreprise œuvrant pour la transition écologique en travaillant sur l’eau, les déchets, l’énergie, la mobilité, que vous soyez un acteur 
public facilitateur de cette transition, Imagreen est votre interlocuteur RH privilégié ! Rencontrons-nous pour avancer ensemble ! 
Nouveau venu au sein de Polénergie, nous sommes implantés de longue date au cœur des Hauts-de-France, et nous vous invitons 
à nous rencontrer dans nos locaux lillois !

NOS NOUVEAUX ADHÉRENTS

Cabinet de recrutement spécialisé dans 
l’environnement : déchets, traitement de 
l’eau, énergies renouvelables, infrastruc-
tures et mobilité.

Filliale du groupe Ramery et spécialisé pour 
concevoir la meilleure enveloppe de bâti-
ments pour que celle-ci soit adaptée à son 
environnement et apte à lutter contre les in-
tempéries et les éléments extérieurs.

LE CALENDRIER

29
SEPT 2020

Méth’Agri Day - Artois Expo Arras
Venez nous rencontrer sur le stand Pôlénergie

Journée CO2 et territoires - Dunkerque8
OCT 2020

Breakfast de l’Energie - Chaleur Fatale Industrielle - Lille15
OCT 2020



Newsletter - Septembre 202012

ZOOM SUR ...

Un Challenge inter-entreprises pour mobiliser 
l’ensemble des collaborateurs et agir concrètement 
pour l’environnement. Prêt à relever le dé� ?

L’environnement est un sujet toujours plus présent dans l’esprit des Français. 
A tel point que nombre d’entre eux, 70 % pour être précis, souhaitent da-
vantage être impliqués dans la stratégie RSE de leur entreprise. Une aubaine 
pour les entreprises et les collectivités qui ont pris conscience du rôle essen-
tiel qu’elles ont à jouer dans la transition environnementale, et surtout qui 
souhaitent réduire leur bilan carbone et réaliser des économies �nancières. 
Mais comment impliquer facilement chacun quotidiennement et dans la du-
rée ? C’est à ce moment là qu’intervient Energic avec sa solution numérique 
et ludique : le Challenge Environnemental ! 

Energic (www.energic.io) c’est une jeune entreprise créée en 2016 à Lille (Eura-
technologies) et comptant aujourd’hui 12 personnes. Son crédo ? Donnez la pos-
sibilité et les clefs pour agir à vos collaborateurs : c’est de cette façon que vous 
transformerez durablement votre entreprise. Oui mais comment ? Dans le cadre 
d’un challenge interne sur une application mobile dédiée, les joueurs sont invi-

tés en équipes à relever des missions, à répondre à des quiz, à proposer des idées et bien d’autres actions positives encore, tout 
cela dans le but de réduire leur impact sur l’environnement. 

Et ça marche ! Aujourd’hui plus d’une trentaine d’entreprises et collectivités ont sauté le pas et lancé le Challenge Environnemental 
Energic en interne, parmi elles de grands noms comme Orange, EDF, le Crédit Mutuel ou encore la Ville d’Arras en région avec des 
résultats signi�catifs en termes de réduction des consommations d’énergie notamment, et de carbone en général. 700 000 euros 
d’économies annuelles pour Orange qui a au passage obtenu le Prix « Animation » dans le cadre du concours d’économie d’énergie 
CUBE2020 organisé par l’IFPEB (Institut Français du Bâtiment). Preuve de la volonté de chacun de s’investir un peu plus pour l’en-
vironnement et de l’intérêt de la démarche. 

Et aujourd’hui Energic souhaite aller encore plus loin en proposant non plus un challenge interne à destination des grands groupes 
essentiellement, mais une version inter-entreprises, permettant de toucher des entreprises de toutes tailles membres d’un même 
réseau ou d’un même territoire. Car « il est urgent d’agir » selon Quentin Oustelandt – Co-fondateur et Directeur des Opérations 
d’Energic. « Ce challenge inter-entreprises est une opportunité unique de sensibiliser à très grande échelle les collaborateurs des 
petites jusqu’aux très grandes entreprises, partout en France, avec une approche positive et ludique. C’est notre mission chez Ener-
gic : rendre accessible l’écologie et aider à passer à l’action aussi bien à la maison que sur son lieu de travail ». 
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Déjà 3 challenges de ce nouveau genre ont été lancés à travers la France : le Challenge Environnemental Elise à destination des 13 
000 entreprises clientes du groupe ELISE, le Challenge Environnemental de Saumur en partenariat avec la CCI locale et Véolia, et le 
Challenge Environnemental du CJD Lille. De nombreux autres groupements d’entreprises sont intéressés par la démarche alliant 
ludique et écologie. D’autant qu’Energic s’occupe de tout. Grâce à sa méthode éprouvée et ses outils numériques, vous n’avez plus 
qu’à passer ensemble à l’action. Simple, ludique, positif et écologique. 

Envie de créer votre Challenge Environnemental à votre image a�n de renforcer le lien entre vos adhérents / clients autour du 
grand enjeu de notre siècle : l’environnement ? 
Contactez-nous : contact@polenergie.org pour davantage de renseignements. A vous de jouer ! 

Lien article Challenge Environnemental Saumur, en cliquant ici

Dispositif de soutien à la décarbonation de 
l’industrie : Ef�cacité Energétique dans l’Industrie

Les appels à projet contenus dans dispositif de soutien à la décarbonation de l’industrie visent à : L’ensemble des 
investissements améliorant l’ef�cacité énergétique du procédé industriel, dans la mesure où celui-ci mobilise de 
l’énergie carbonée
L’ensemble des investissements permettant l’électri�cation d’un procédé industriel, compte tenu du très haut niveau 
de décarbonation du mix électrique français, qui continuera à s’améliorer en cohérence avec les objectifs PPE.

Béné�ciaires : Tout type de projet supérieur à 3 millions d’euros. Les critères de sélection incluront notamment la nécessité et 
l’incitativité de l’aide, l’ambition du projet par rapport aux normes environnementales applicables, le coût par tonne de CO2 
économisée.  

Aide :
Soutien à l’investissement et au fonctionnement dans la limite d’une enveloppe de 200 millions d’euros en 2020.

La date limite de dépôt des dossiers est �xé à mi-octobre 2020    Plus d’infos, cliquez ici

LES APPELS À PROJETS

Dispositif de soutien à la décarbonation de 
l’industrie : Chaleur Bas Carbone

Soutenir les projets de développement de chaudière bas carbone

Béné�ciaires : Toute chaudière d’une gamme de puissance supérieure à 1MW produisant de la chaleur à usage 
essentiellement industriel à partir de biomasse ou de CSR pourra être éligible. Dans le cas particulier de la 
cogénération, seule l’assiette de l’investissement relative à la génération de la chaleur est éligible au dispositif. 

Une approche A d’investissement équivalent B sera adoptée. L’assiette relative à la partie électrique ne sera éligible ni au soutien à 
l’investissement ni au soutien au fonctionnement.

Aide :
Soutien à l’investissement et au fonctionnement dans la limite d’une enveloppe de 200 millions d’euros en 2020.

La date limite de dépôt des dossiers est �xé à mi-octobre 2020    Plus d’infos, cliquez ici
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Appel à Projets - Systèmes énergétiques - Villes 
et Territoires Durables

Le Programme d’Investissement d’Avenir permet de �nancer et d’accélérer la mise sur le 
marché de solutions innovantes, de faciliter l’accès à des co-�nancements et de faire béné�cier 
les projets lauréats d’une forte visibilité.

L’Action « Démonstrateurs et Territoires d’Innovation de Grande Ambition » (DTIGA) a pour principaux objectifs de :
• générer de la croissance pour l’économie française et de développer des emplois durables dans le domaine de la transition 

écologique et énergétique en réduisant l’impact environnemental ;
• développer un mix énergétique décarboné et compétitif ;
• changer les modes de production et les pratiques de consommation tout en facilitant l’acceptabilité sociétale.

La neutralité carbone implique de décarboner l’intégralité des systèmes énergétiques de la production aux usages. Pour atteindre 
cet objectif, les systèmes énergétiques doivent :

• Intégrer davantage de production et de consommation d’énergies renouvelables ;
• Etre plus �exibles ;
• Etre plus participatifs ;
• Etre interconnectés entre énergies ;
• Etre davantage interactifs avec l’ensemble des usages, et notamment dans une notion de développement de villes et territoires 

durables.

La date limite de dépôt des dossiers est le 20 janvier 2021     Plus d’infos, cliquez ici

2508 route de l’Ecluse Trystram 
59140 Dunkerque 
Tél : 03.28.61.57.15

Pour nous contacter : contact@polenergie.org

Cet appel à projet vise à soutenir les études et investissements d’installations photovoltaïques 
en autoconsommation pour des centrales de 250 à 500KWc 

Béné�ciaires : secteurs industriels et tertiaires ayant de fortes et régulières consommations diurnes 

Systèmes éligibles :
• projet photovoltaïque sur toiture et dont la puissance est comprise entre 250 et 500KWc

• en autoconsommation individuelle : taux d’autoconsommation > 80%
• en autoconsommation collective : taux d’autoconsommation proche de 100%
• taux d’autoproduction signi�catif

Aide :
• études de consommation, dimensionnement, faisabilité : 50%
• investissements liés au photovoltaïque :

• 50% pour les projets d’autoconsommation collective ou proposant une solution innovante,
• 30% pour les autres projets en autoconsommation individuelle

La date limite de dépôt des dossiers est le 13 novembre 2020    Plus d’infos, cliquez ici

FRATRI - Appel à Projets  
Installations photovoltaïques de 250 à 500kwc 
en autoconsommation 


